
  

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire 2025 du corps 
des collaborateurs et collaboratrices scientifiques de l’univer-
sité de Fribourg  
 
Date :  Jeudi, 22 mai 2025 

Heure : 17:00 à 18:30 h 

Lieu :  Pavillon vert 

Présence :  13 membres (selon la liste de présence) 

Direction :  Nathalie Dherbey Chapuis et Pierre Brodard 

Procès-verbal : Annabelle Truffer, Secrétaire du CSWM 

 

Ordre du jour 

1. Salutations 

2. Approbation de l’ordre du jour 

3. Rédaction du procès-verbal et décompte des voix 

4. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 29.11.2024 

5. Rapport annuel 

a. Présidence 

b. Commission de la formation continue 

c. Sénateur 

6. Finances 

a. Compte annuel 2024 

b. Rapport de révision 2024 

7. Décharge du comité 

8. Modification des statuts et des règlements relatifs au Fonds d’action et au Fonds de 

formation cotinue  

9. Élections 

a. Présidence 

b. Trésorier-ère 

c. Réviseur-euse-s 

10. Coupes budgétaires 

11. Programme pour 2025 

a. Informations 

b. ….  

12. Varia 
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1. Salutations 

Nathalie Dherbey Chapuis ouvre l’assemblée générale ordinaire en saluant les partici-
pant·e·s. Elle présente ensuite le corps des collaborateur·trice·s scientifiques de l’Université 
de Fribourg, en détaillant sa composition et ses buts. 2. Approbation de l’ordre du 
jourL’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 

2. Rédaction du procès-verbal et décompte des voix 
Le procès-verbal sera rédigé par la secrétaire actuelle, Annabelle Truffer. 
Les voix seront également comptées par Annabelle Truffer. 

4. Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 29.11.2024 
Le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 29.11.2024 est accepté à la ma-
jorité, avec 12 voix pour et 1 abstention.  

5. Rapport annuel 
a. Présidence 
Nathalie Dherbey Chapuis remercie tous les membres du Comité CSWM 2024-2025 : 

- Alexandre Le Bloc’h et Olivier Schorro (Faculté des Sciences Économiques & Sociales) 
- Alexandre Koehler et Salome Hunkeler (Faculté de Droit) 
- Miriam Stawski et Noemi Honegger (Faculté de Théologie) 
- Florian Lanz et Owais Abdul Hameed (Faculté de Sciences et de Médecine) 
- Sandes Dindar et Alexandre Varela (Faculté des Lettres) 
- Pascale Spicher (Faculté des Sciences de l’éducation) 
- Marie-Noelle Giraud (Action Uni) 
- Pierre Brodard (co-président, trésorier ad interim) 
- Nathalie Dherbey Chapuis (Sénatrice, co-présidente) 
- Annabelle Truffer (Secrétaire) 

 
Il y a eu 9 séances de comité. La réunion avec la rectrice s’est déroulé le 6 mai 2025, au 
cours de laquelle plusieurs points importants ont été discutés :  

- Point sur les pgb : demande de travail collaboratif :  
§ programme des swissuniversites seront supprimés, mais financement assuré 

pour une année.  
- Formation continue : Droits, prise en charge financière 

§ droit à 3 jours par an (formation interne ou externe), informations disponibles 
sur le site.  

- Demande de protection de la liberté académique 
- Procédures de promotion interne 

§ La demande a été relancée.  
- Modification de la composition au sein de l’Assemblée Plénière 

§ modification de la composition pour assurer la bonne représentation du corps 
intermédiaire 

- Accès à liste des membres du CSWM 
- Demande de modification règlementaire: droit à la suppléance 
- Adaptation du Crédit d’exploitation (augmentation Nouvelle Faculté) 
- Restrictions budgétaires, Planification pluriannuelle 
- Distribution des primes de l’état (supprimées, PAFE 2025) 

 
Organisation interne 

- Secrétaire : Annabelle Truffer. 
- Caissier ad interim : Pierre Brodard. 
- Présidium partagé : Pierre Brodard et Nathalie Dherbey Chapuis. 
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- Commissions universitaires : place vacante au Conseil de l’Institut du Centre Suisse 
Islam et Société. 

- 6 prises de position adoptées. 
- Rencontres avec d’autres organisations: AGEF, APU, Action Uni, SSP 

Sensibilisation 
- Journée des doctorants (11 février 2025) : Pierre Brodard & Donatus Düsterhaus. 
- Rencontres Post-docs (6–7 mars 2024) : relance prévue pour 2026. 

Amélioration des conditions de travail 
- PGB “Relève” (Vice-recteur Ries) : standardisation des cahiers des charges, procédures 

de promotion interne, intégrité scientifique. 
- PGB “Relève” (Vice-rectrice Martin-Sölch) : lutte contre la discrimination (EDI, Muriel 

Besson). 

b. Commission de la formation continue 
Les Fonds d’Action et de Formation Continue sont des outils cruciaux pour le corps intermé-
diaires, offrant un soutien financier pour l’organisation des conférences ou ateliers à thème 
original, ainsi que pour la participation à des conférences et séminaires en Suisse où à l’étran-
ger. Ces deux fonds rencontrent un succès indéniable, avec de nombreux chercheur.euse.s 
qui en bénéficient.  
 
Merci aux membres de la commission 2024:  

- Faculté de Lettres Djily Diagne jusqu’à la fin du printemps et Marie-Anne Morand, re-
jointe par Kalinka Janowski ;  

- Faculté de Théologie Viktoria Vitanova-Kerber ;  
- pour la Faculté des Sciences Economiques et Sociales Christelle Zagato et Jetë 

Islami ;  
- pour la Faculté de Droit Sara Pereira et 
- pour la Faculté de Sciences et Médecine et la présidence Jon Mosar 

 
Rapport annuel 2024 /Jahresbericht 2024 
Fonds d‘action: 1’000 CHF ; Summer School Recent Work in the Metaphysics of Ethics (Fa-
culté des Lettres) 
 
Fonds de formation continue : 94 demandes, total distribué de 69‘480.31 CHF (Université 
met à disposition 74’000 CHF par an) 

- 26 demandes Faculté des Sciences Économiques et Sociales : 23’085.78 CHF 
- 34 demandes Faculté des Lettres : 22'061.51 CHF 
- 11 demandes Faculté de Théologie : 9’164.15 CHF 
- 14 demandes Faculté de Droit : 8’918.26 CHF 
- 9 demandes Faculté de Sciences et de Médecine : 6’250.61 CHF 

c. Sénateur 
Il y a eu trois séances du Sénat 
 
L’Assemblée plénière, convoquée notamment pour l’élection de la rectrice ou du recteur, voit 
son rôle examiné dans le cadre d’une révision légale. Si le Sénat peut refuser une candida-
ture, le pouvoir décisionnel final lui appartient. 
Actuellement, l’Assemblée se compose d’environ 280 professeurs ainsi que de dix représen-
tant·e·s des étudiant·e·s et de dix représentant·e·s du corps intermédiaire, ce qui représente 
environ 9 % de l’ensemble. Cette répartition est fixée par la loi. 
À la demande du Sénat, un rapport comparatif avec d’autres universités a été établi. Il 
montre que, dans certaines institutions, les corps non professoraux disposent de la moitié 
des voix, une proportion nettement plus élevée. Le Sénat a dès lors décidé d’ouvrir une con-
sultation interne. 
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Le projet maintient la participation de tous les professeurs, mais leur part serait limitée à 50 
%. Le reste serait réparti équitablement entre les autres corps, ce qui représenterait environ 
16–17 % chacun. 
 
Restrictions budgétaires 

- Réponse à la demande du Conseil d’État : réduction de 13,5 millions CHF (dont 
750’000 CHF par faculté). 

- Demande cantonale supplémentaire (PAFE) : réduction de 2,5 millions CHF. 
- Initiative « De Weck-Kubski » : augmentation de 2,2 millions CHF. 
- Perte de financement de la contribution fédérale de base : –3,85 millions CHF. 
- Déficit lié aux étudiant·e·s HEP : –1,5 million CHF. 
- Baisse des contributions FNS, InnoSuisse et swissuniversities : –5,55 millions CHF. 

Rencontres 
Une délégation du Sénat a rencontré M. Steiert pour discuter de l’entretien des bâtiments. 
 
Éthique des partenariats 
Le Sénat a examiné la question de l’éthique à appliquer dans l’acceptation de partenariats 
industriels. Suite au cas Holcim (accusé de financement de l’État islamique), il a demandé un 
renforcement des critères régissant les collaborations universitaires. 
 
6. Finances 
a. Compte annuel 2024 
Le budget 2026 serait présentée lors de l’assemblée générale extraordinaire.  
 
b. Rapport de révision 2024 
Marie-Noëlle Giraud présente le rapport de révision pour l'année 2024, rédigé conjointement 
avec Carmen Gonelle. Ils expriment leur reconnaissance à Pierre Brodard, trésorier ad interim, 
pour la rigueur avec laquelle il a assuré la tenue de la comptabilité. Ils soumettent à l'Assem-
blée générale extraordinaire la proposition d'approuver sans réserve les comptes de l'exercice 
2023 et d'accorder décharge au comité. 
L'Assemblée générale remercie les réviseur·e·s pour la qualité de leur travail et approuve, à 
la majorité, cette proposition (13 voix pour, 4 abstentions). 

7. Décharge du comité 
La décharge du comité est approuvée à l’unanimité. 

8. Modifiaction de statuts et règlements Fond d’action ; Fond de formation 
continue 
À l’avenir, les demandes liées au Fonds d’action seront traitées par le Comité. Celles concer-
nant le Fonds de formation seront également centralisées au sein du Comité. Les aspects 
administratifs de ces demandes seront assurés par la secrétaire du CSWM. 
Les modifications des statuts et des règlements du Fonds d’action et du Fonds de formation 
sont approuvées à l’unanimité. 

9. Élections  
a. Présidence 
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La présidence est élue pour un mandat d’un an1. Il est proposé de réélire Pierre Brodard et 
Nathalie Dherbey Chapuis pour une année. 
Nathalie Dherbey Chapuis et Pierre Brodard sont élu·e·s à l’unanimité à la présidence du Co-
mité de CSWM.  
B. Trésorier 

Pierre Brodard est élu à l’unanimité en tant que trésorier. 

c.Réviseur-euse-s :  
Marie-Noëlle Giraud et Carmen Gonelle sont élues à l’unanimité en tant que réviseuses.  

10. Coupes Budgétaires 
Actions effectuées et proposées par le CSWM 

- Réunion d’information du 14 avril 2024 (60 pers. des 3 corps): 
§ Demande d’une Assemblée Générale universitaire 
§ Demande d’une information du Rectorat à tous les membres de la Commu-

nauté universitaire 
§ Ces deux demandes ont été transmises au rectorat. 

- Lettre de protestation au Rectorat contre la suppression des postes du CSWM 
- Lettre aux Députés (en cours) 
- Signature de la protestation contre les coupes fédérales (Action Uni) 
- Journée d’action du 1er octobre 2024 (consultation en cours) 

§ Il faut encore définir sous quelle forme cette journée pourrait se passer.  

11. Programme pour 2024 
a. Évènements organisés par les CSWM/ 
Ce soir, le Comité de CSWM invite les membres à un pique-nique canadien qui aura lieu après 
l’Assemblée générale. D’autres événements seront également organisés tout au long de l’au-
tomne. 

12. Varia  
À la Faculté de droit, un projet de financement privé avec la Mobilière a été examiné, la con-
dition posée a été jugée non problématique. 
Le risque d’ingérence lié aux financements privés a été souligné, mais le règlement du Sénat 
garantit l’absence de droit d’intervention des partenaires. 
 

Annabelle Truffer, Fribourg, le 22.05.2025. 

 

 
1 Art. 13 al. 1 des Statuts du CSWM : https://www.unifr.ch/cswm/de/assets/public/files/Reglemente/statuten-der-körperschaft- 
der-wissen-schaftlichen-mitarbeiter-und-mitarbeiterinnen-der-universität-freiburg.pdf 
 



  

Annexe 1: Comptes annuels 2024 
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